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ÉDITO
Ces derniers mois ont été très difficiles 
pour nombre d’entre nous. Des sentiments 
d’incertitude, voire d’inquiétude, et de colère 
nous dominent. Une récession économique 
est annoncée pour 2023. L’une des principales 
causes couramment citées est une forte 
inflation provoquée par la crise énergétique liée 
principalement à la guerre en Ukraine. On oublie 
alors de parler de « la crise du développement 
économique, la crise de la gouvernance 
mondiale, la crise éthique et morale au regard 
de la condition humaine et de ces nécessaires 
solidarités. »1 
In fine, je considère et regrette que cette crise 
soit caractérisée par le recul de la solidarité et la 
mise en avant de l’individualisme et des intérêts 
catégoriels et personnels. Le mois de Ramadan est 
cette occasion annuelle que nous avons pour dire 
stop à cette course sans fin ni sens vers tout ce qui 
fait l’intérêt individuel. Arrêtons-nous un moment 
pour penser à soi en menant, pendant ce mois 
de recueillement et de spiritualité, une réflexion 
empreinte d’altérité et portant sur l’autre : une part 
de soi se retrouve, justement, chez l’autre... 
La générosité [morale universelle] est d’ailleurs un 
acte qui procure un bien-être immense y compris 
matériel. L’une des significations étymologiques 
de la Zakât Al Maal n’est-elle pas augmentation 
et croissance [de son propre bien] ? Le Coran 
[76:8] fait l’éloge des musulmans généreux qui, 
même dans le besoin, au lieu de consommer leur 
nourriture, préfèrent nourrir les autres : pauvres, 
orphelins et captifs de guerre2.
Avec votre soutien, le Secours Islamique France 
accompagne des dizaines de milliers de personnes 
en renforçant ses actions pendant ce mois si 
particulier. Il est parfois le seul « matelas » social 
dans des pays fragilisés et souvent sans État. 
Merci pour votre générosité et votre soutien. 
Ramadan Moubarak !

     Mahieddine Khelladi
     Directeur Exécutif

(1) Jacques Fontanel, La Globalisation en analyse, Paris, L’Harmattan, 2005. 
(2) Tareq Oubrou, Pour une doctrine solidaire, ouvrage à paraître.

PARRAINAGE D’ORPHELINS :
UN ACCOMPAGNEMENT GLOBAL
Chaque jour, dans le monde, plus de 
10 000 enfants deviennent orphelins, 
à un âge où ils ont besoin, plus que 
jamais, du cocon protecteur d’une 
famille. Certains se retrouvent dans 
des situations dramatiques et ont grand 
besoin d’aide. Face à ces destins en 
péril, nous nous devons d’agir : le 
programme de parrainage est l’un des 
plus importants déployés par le SIF. 
Pour apporter du soutien à ces enfants 
et jeunes très fragilisés, nos équipes 
interviennent en répondant aux besoins 
immédiats et en agissant aussi sur le 
long terme. 
Sur le terrain, nous appliquons une 
approche large basée sur les Droits de 
l’Enfant. Plutôt que de se focaliser sur 
un seul aspect de la vie de l’orphelin, 
tel que la sécurité alimentaire par 
exemple, nous œuvrons pour lui 
donner l’accès à l’ensemble de ses 
droits fondamentaux. Dans cette 
même logique, notre programme de 
Parrainage est également voué à aider 
la famille et la communauté de ces 

enfants et jeunes avec, notamment, 
des formations et le développement 
d’activités génératrices de revenus. Le 
bien-être des orphelins passe ainsi par 
la construction d’un cadre protecteur, 
serein, condition sine qua non à son 
épanouissement. 
Vous êtes nombreux à répondre 
présents et à nous soutenir pour 
dessiner un meilleur avenir à ces 
enfants et ces jeunes en situation de 
grande vulnérabilité. Nos équipes ont 
identifié de nombreux orphelins qui 
ont besoin d’urgence d’une marraine 
ou d’un parrain. Palestine, Sénégal, 
Somalie, Pakistan… ces enfants et 
jeunes sont les premiers touchés lors 
des crises humanitaires, qui ne cessent 
malheureusement de se multiplier. 
Ensemble, nous devons rester mobilisés 
pour agir auprès du plus grand nombre. 
N’hésitez pas à en parler autour de 
vous. Un grand merci pour votre 
soutien aux projets visant le bien-être 
et l’éducation des enfants et à ceux 
destinés aux orphelins en particulier.
Plus d’informations sur www.secours-islamique.org

VOS DONS EN ACTIONS

LE PARRAINAGE 
D’ORPHELINS
L’ESSENTIEL

950
orphelins

supplémentaires ont pu 
être pris en charge par une 

marraine ou un parrain.

+10 000
orphelins

sont actuellement
soutenus par le

programme de Parrainage
du SIF dans 10 pays.

(Irak, Kenya, Somalie, Liban, 
Madagascar, Mali, Maroc, 

Pakistan, Palestine et Sénégal)

Le saviez-vous ? 
Nourriture plus abondante et 
équilibrée, éducation, vête-

ments, frais médicaux, soutien 
psycho-social... La générosité de 

nos donateurs permet de cou-
vrir les besoins fondamentaux 

d’enfants et de jeunes orphelins, 
tout en aidant leurs familles ou 
tuteurs éventuels à développer 

un moyen de subsistance.



YÉMEN
L’AIDE D’URGENCE SE POURSUIT 
Depuis plus de 8 ans, le Yémen est déchiré par des 
conflits armés. Pour la population, la situation est si 
critique que les Nations Unies la décrivent comme 
la pire crise humanitaire actuelle dans le monde. Sur 
place, le SIF a déployé fin 2022 une action de soutien 
capitale pour plus de 450 familles déplacées internes 
qui n’avaient accès à aucune aide, dont des femmes 
vulnérables en grand danger. Fragilisés par leur exil 
forcé, dans le gouvernorat de Lahj, ces bénéficiaires 
ont reçu de l’aide sous forme monétaire. Outre le fait 
de préserver leur dignité, ce dispositif permet à chaque 
personne de subvenir à ses propres besoins les plus 
urgents. « Ces personnes sont en souffrance, indique 
Aurangzaib K., le Chef de mission du SIF. Ils n’ont 
aucun moyen de subsistance. L’aide financière leur 
permet de subvenir à leurs besoins les plus urgents : se 
nourrir, se vêtir et accéder aux soins médicaux… ». Au 
Yémen, le SIF a déjà mené plusieurs actions d’urgence, 
et renforce ses actions pendant Ramadan.

FRANCE
NUTRITION : LE SIF COLLABORE AVEC
DE GRANDS CHEFS 
À la fin de l’année 2022, l’importance d’une alimentation 
saine a été mise à l’honneur par le SIF. En collaboration 
avec ANDES1, l’un des principaux fournisseurs de 
notre épicerie solidaire Epi’Sol, les équipes du SIF 
ont organisé des ateliers de cuisine dans nos locaux de 
Saint-Denis. Une dizaine d’enfants, venus accompagnés 
de leurs parents, ont participé à trois sessions, dirigées 
par Julien Serri et Alexandra Borelli, deux chefs 
cuisiniers renommés. Cette activité vise à sensibiliser 
les bénéficiaires sur la possibilité de préparer des repas 
équilibrés à moindre coût. Les chefs ont proposé des 
recettes faciles et rapides, tout en mettant en valeur 
l’importance des fruits et des légumes. Des échanges 
ont d’ailleurs eu lieu autour de l’équilibre alimentaire 
et les enfants ont eu droit à leurs propres kits de cuisine 
adaptés. Cette expérience réussie en appellera d’autres : 
des ateliers supplémentaires sont prévus pour 2023. 

PALESTINE
DU SOUTIEN DURABLE AUX AGRICULTEURS
ET ÉLEVEURS
L’insécurité alimentaire est omniprésente en Palestine. 
Face à ce fléau, nos équipes mènent de nombreux projets 
humanitaires. C’est le cas d’une de nos actions, vouée 
à aider des centaines d’agriculteurs et d’éleveurs à 
améliorer le rendement et la qualité de leur production. 
En collaboration avec l’ESDC, ONG agricole de premier 
plan, et la principale université palestinienne, An-Najah 
National University, le SIF soutient la mise en place des 
PALGAP2. Ce système de normes de qualité est fondé 
sur les meilleurs standards agricoles internationaux. Les 
personnes accompagnées par le SIF se voient attribuer 
une certification qui leur donne accès à un circuit de 
commercialisation. « Par ce projet, indique Adel K., 
Chef du Bureau du SIF de Gaza, on agit sur plusieurs 
plans : les revenus des bénéficiaires augmentent, les 
consommateurs ont accès à des produits plus sains et 
nutritifs, et on contribue à protéger l’environnement en 
encourageant des pratiques plus écoresponsables… »

AGENDA

ACTUALITÉ

1er avril
• Gala Ramadan 
7 avril
• Journée mondiale de la santé
21 avril
• Aïd Al Fitr*

16 mai
• Journée internationale du vivre-ensemble en paix

5 juin
• Journée mondiale de l’environnement 
12 juin
• Journée mondiale contre le travail des enfants
15 juin
• Journée mondiale contre la faim
20 juin
• Journée mondiale des réfugiés 
29 juin
• Aïd Al Adha*

(*) Sous-réserve
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S Vos questions sur... la Zakât Al Maal
Comment est gérée la Zakât au Secours Islamique France ? Pour répondre à la fois à des besoins humanitaires et aux attentes des donateurs, le SIF dispose de trois 
fonds dédiés permettant à chacun de s’acquitter de son aumône : le fonds Zakât Al Maal pour l’ensemble de nos projets humanitaires, le fonds Zakât Al Maal France, 
pour les projets destinés spécifiquement aux plus vulnérables vivant en France, le fonds Zakât Al Maal Palestine, pour nos projets humanitaires mis en place à Gaza et 
en Cisjordanie. 
Qui sont les bénéficiaires de la Zakât Al Maal ? Les plus vulnérables : c’est notamment le cas des orphelins, des veuves, des femmes isolées et exposées aux violences, 
des personnes âgées ou sans-abri. En font également partie les personnes déplacées internes et les réfugiés qui ont tout perdu à cause de conflits armés ou de catastrophes 
naturelles.

Plus d’informations sur www.secours-islamique.org

(1) Association Nationale de Développement des Épiceries Solidaires 
(2) Palestinian Good Agricultural Practices, soit les bonnes pratiques agricoles 
palestiniennes



LA SOLIDARITÉ ENVERS
LES PLUS VULNÉRABLES

à travers

un avenirmeilleur

7€
Zakât Al Fitr,
Fidya ou Kaffâra

60€*

Colis
alimentaire 170€*

Panier alimentaire
Yémen

43€/mois

Parrainage
individuel

à partir de

5€/mois

Parrainage
participatif

30€*

Cadeau
de l’Aïd

un repas

un sourire
et un
moment
de joie

SOMALIE
UN SOUTIEN ALIMENTAIRE CAPITAL
En Somalie, la crise est gravissime. La récurrence 
des catastrophes naturelles et la violence des conflits 
armés provoquent le déplacement de millions de 
personnes, qui fuient pour survivre. Selon les Nations 
Unies, la population est au bord de la famine ! Malgré 
l’intensification des réponses humanitaires, des 
personnes meurent de faim, tant la situation est grave. 
Malheureusement, les projections pour 2023 sont d’ores 
et déjà pessimistes. Face à ce drame, le SIF intervient 
toute l’année et intensifie ses actions dans la région de 
Kismayo, l’une des plus touchées : près de 70 % de sa 
population vit sous le seuil de pauvreté. Pour Ramadan, 
nos équipes apportent un soutien alimentaire à plus de 
4 300 personnes en situation d’extrême vulnérabilité. 
Coordinateur du projet Ramadan pour le SIF à Kismayo, 
Somane A. explique : « À Kismayo, le projet Ramadan 
est crucial. La zone est dangereuse à cause des groupes 
armés. Il y a très peu d’aide humanitaire alors que les 
besoins y sont immenses. Les personnes vivent dans le 
stress permanent et n’ont aucun moyen de subsistance. 
» Ces derniers temps, l’insécurité alimentaire s’est 
encore accentuée à cause de l’inflation qui touche 
le monde entier. « En Somalie, les prix ont doublé, 
relève notre collaborateur. Les prix étaient déjà élevés, 
puisque le mauvais rendement des récoltes, lié aux 
catastrophes naturelles récurrentes, contraint le pays 
à importer beaucoup de denrées alimentaires. Pour 
les plus démunis, la faim est quotidienne... » Vitales, 
les actions Ramadan du SIF en Somalie constituent 
une première étape vers un soutien durable. « Pendant 
Ramadan, conclut Somane A., on identifie de nouveaux 
bénéficiaires, et on analyse leur situation globale. On n’a 
pas le droit de les abandonner à leur sort… »
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     PAROLE
     D’EXPERT

« Le projet Ramadan, une grande chaîne de solidarité »
Souleymane A.G., Directeur des Programmes et 
Opérations du SIF à l’international

En quoi consiste le projet Ramadan du SIF ?
« Pendant Ramadan, nos projets tournent autour de 
la sécurité alimentaire. Grâce à nos donateurs, nous 
renforçons les actions que nous menons toute l’année. 
C’est d’autant plus important que Ramadan est une 
période de forte spéculation à cause de la hausse de la 
demande. Le prix des denrées grimpe, et des personnes 
en situation de grande précaritét sont encore plus 
fragilisées. On les aide à passer un bon Ramadan, mais 
on pense aussi à leur avenir. »

Que voulez-vous dire ? 
« Le projet Ramadan est une grande chaîne de solidarité, 
nous allons au-delà des distributions alimentaires. Les 
équipes du SIF accordent beaucoup d’importance au 
développement d’activités génératrices de revenus. 
Par exemple, nous nous fournissons chez des petits 
producteurs que nous soutenons sur le long terme. Cela 
permet en plus d’injecter de l’argent dans l’économie 
locale, ce qui fait revivre des villages entiers ! En 
contribuant à notre projet, les donateurs nous aident à 
agir dès aujourd’hui, mais aussi pour demain. »

Vous travaillez au SIF depuis de nombreuses années. 
Avez-vous un souvenir à partager ?
« Ramadan est une période très spéciale. J’ai encore 
en tête une intervention au Tchad, quand nous avions 
effectué les distributions dans un petit village isolé 
pendant la nuit, à la lumière des phares de nos véhicules. 
Nous avions eu des soucis pour acheminer les colis, mais 
on avait décidé de maintenir l’action coûte que coûte. 
On avait été très bien accueillis, c’était très émouvant. 
Des personnes nous avaient partagé ces mots : « Sans le 
SIF, j’aurais passé Ramadan dans la faim et la solitude. 
Merci… »

DOSSIER

RAMADAN
SOLIDAIRES FACE AUX MULTIPLES CRISES

Pour plus de détails sur notre 
projet Ramadan, flashez ! 

PAKISTAN
DU SOUTIEN SUR LE LONG TERME
« Les dégâts immenses provoqués par les inondations, 
rendent ce Ramadan 2023 très spécial… » Chef de 
la Mission SIF au Pakistan, Altaf A. ne cache pas ses 
inquiétudes. Si plusieurs mois se sont écoulés depuis 
les inondations dramatiques survenues de juin à octobre 
dernier, les effets de la catastrophe demeurent. « La 
pauvreté s’est accentuée, poursuit notre collaborateur : 
les prochaines récoltes sont d’ores et déjà compromises 
à cause des dégâts. La situation est compliquée, 
d’innombrables personnes n’ont plus aucun moyen de 
subsistance… » Les moyens de subsistance, le SIF en 
fait une priorité : notre projet Ramadan est global. Le 
SIF ne se limite pas aux milliers de colis ou coupons 
alimentaires distribués par nos équipes. En effet, 
notre ONG accompagne le développement d’activités 
génératrices de revenus en apportant du soutien à des 
petits commerçants, artisans ou encore petits fermiers. 
Le SIF agit notamment par l’octroi d’un capital de départ 
aux bénéficiaires. Les femmes sont particulièrement 
intégrées au dispositif. « On identifie des femmes 
sans revenus, explique Richard M., Chargé de Projets 
saisonniers au SIF. La plupart d’entre-elles sont des 
mères d’orphelins faisant partie de notre programme 
de parrainage. On leur donne les moyens de cultiver 
des cornichons, on les forme à la vente et on les aide 
à écouler leurs produits sur le marché. Le SIF rachète 
également une partie de leur production pour l’intégrer 
aux colis qui seront distribués durant le Ramadan. En 
parallèle, le SIF forme également des couturières et 
rachète leur production pour intégrer les vêtements 
qu’elles confectionnent aux cadeaux de l’Aïd offerts à 
des enfants démunis. »

Tout au long de l’année, le Secours Islamique France déploie des projets d’aide humanitaire dans ses nombreux pays d’intervention. Nos actions sont renforcées 
pendant Ramadan, une période qui célèbre la solidarité et le partage, des valeurs particulièrement importantes pour notre ONG. Les dispositifs d’aide alimentaire 
sont concernés, et intégrés dans des projets sur le long terme. Ainsi, le projet Ramadan du SIF est pensé de façon globale pour aider les communautés à 
développer leurs moyens d’existence afin de devenir autonomes. Bien sûr, le SIF n’oublie pas la France : notre pays, frappé par une inflation très inquiétante, 
n’est pas épargné par la grande précarité.

NOS PAYS D’INTERVENTION 
RAMADAN 2023
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Secours Islamique France
Siège social : 10, rue Galvani 91300 Massy

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le Secours Islamique France 
à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre 
banque à débiter votre compte conformément aux instructions du Secours 
Islamique France. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque 
selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle.

Date : / / Signature :

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER

Numéro d’identification international du compte bancaire – IBAN (International Bank Account Number)

IBAN

Code international d’identification de votre banque – BIC (Bank Identifier Code)

BIC

1er 10 20 25155

MERCI DE JOINDRE VOTRE RIB

À travers ce don régulier...Je m’engage à hauteur de...

Je choisis d’être prélevé chaque mois le...

Afin de garantir le bon acheminement de votre courrier, veuillez inscrire 
les informations (en majuscules SVP) dans les cases indiquées.

     J'accepte de recevoir des informations du SIF par email

Je soutiens le SIF en général
et lui permets d’agir là où les besoins l’exigent

J'apporte une aide alimentaire
et contribue à développer les moyens d’existence des populations

Les dons sans sélection de projet(s) seront versés dans le Fonds Général du SIF.

Retrouvez tous les détails de nos programmes sur notre site internet 
www.secours-islamique.org

   Pour les dons par chèque, merci d’envoyer ce coupon accompagné de votre         
   chèque libellé à l’ordre du Secours Islamique France
   Pour les dons par virement bancaire, le numéro de  compte  à renseigner est   
   l’IBAN : FR76 3000 4016 1100 0023 8704 723
   Pour les dons par carte bancaire, nous vous invitons à vous rendre sur notre site 
   internet www.secours-islamique.org/dons (interface sécurisée)
   Il vous est également possible de faire un don sur place, dans nos accueils       
   (adresses et horaires d'ouverture disponibles sur notre site internet)

Le SIF est habilité à recevoir les legs et donations. Pour recevoir la documentation, cochez ici

           L’article 3 du décret n° 2013-417 du 21 mai 2013 interdit l’envoi d’espèces par voie postale.
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N° Appt., Etage...

Bât., Résidence, Immeuble...
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Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé détenu par le Secours Islamique France (SIF). Elles sont destinées au département de la communication et du développement pour la gestion de la relation donateurs 
et aux tiers mandatés par le SIF pour faire appel à votre générosité. Lorsqu’un transfert vers un pays hors Union Européenne est envisagé, des mesures de protection et de sécurité de vos données ont été mises en place. Vous pouvez connaitre les détails de 
ces mesures de protection en envoyant un mail à dpo@secours-islamique.org. Conformément au règlement européen sur la protection des données personnelles et à la loi « informatique et libertés », vous pouvez vous opposer à l’utilisation de vos données 
à caractère personnel auprès du SIF. Vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’opposition, de rectification, de limitation, de portabilité ou d’effacement de vos données en contactant dpo@secours-islamique.org ou au 0160141414. Vos données ne font pas l’objet 
d’un échange avec des tiers.Si vous souhaitez avoir plus d’informations, vous pouvez nous contacter SIF, 10 rue Galvani, 91300 - Massy.
Pour les particuliers, l’article 200 du code général des impôts vous donne droit à une réduction de 75 % de vos dons plafonnés à 1 000 €, puis de 66 % dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable. Pour les personnes morales, l’article 238 bis du 
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Je soutiens le SIF en général
et lui permets d’agir là où les besoins l’exigent

J'apporte une aide alimentaire
et contribue à développer les moyens d’existence des populations

J’apporte une aide aux Orphelins
et contribue à leur assurer un meilleur avenir

Je soutiens les projets en France 
du SIF pour aider les sans-abri, migrants, familles en difficulté, etc.

Je verse ma Zakât Al Maal
pour soutenir le SIF et ses missions

et je souhaite le répartir entre les projets* :

(*) Les dons sans sélection de projet(s) seront versés dans le Fonds Général du SIF.

Le SIF, seul acteur humanitaire
français musulman à être labellisé

par le Don en Confiance
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JE FAIS UN DON PONCTUEL

JE FAIS UN DON RÉGULIER

J’AGIS IMMÉDIATEMENT




